
Rappel:	La	pêche	hivernale	est
interdite	au	lac	des	Sittelles

En	vertu	d'une	décision	rendue	en	2022,	par	le	ministère	des	Forêts,	de	la
Faune	et	des	Parcs,	la	pêche	hivernale	est	interdite	au	lac	des	Sittelles.
Seule	 la	 pêche	 estivale	 est	 autorisée	 moyennant	 le	 paiement	 de	 la
cotisation	annuelle	et	l'obtention	d'un	permis	de	pêche	provincial.
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Cet	email	a	été	envoyé	à	{{contact.EMAIL}}
Vous	l'avez	reçu	car	vous	êtes	inscrit	à	notre	newsletter.

Afficher	dans	le	navigateur|	Se	désinscrire

file:///var/www/html/public/%7B%7B%20mirror%20%7D%7D
file:///var/www/html/public/%7B%7B%20unsubscribe%20%7D%7D
https://www.brevo.com/?utm_source=logo_client&utm_medium=email



